


  OU à envoyer avant le 12 septembre à : Agitateurs 
Public - 104 rue des Poilus - 59240 Dunkerque

  OU à déposer directement jusqu’au 14 septembre à :  
La maison de quartier de la Timonerie (selon  
ouverture) rue André Malraux - 59140 Dunkerque

  à remplir sur internet :  
www.weezevent.com/pret-partez-photographiez

Article 1 : Le déroulement 

Agitateurs Public organise la première édition de « Prêt Partez 
Photographiez  » qui aura lieu le samedi 15 septembre de  
14 h à 19 h dans la ville de Dunkerque. Cet événement est 
un concours de nature photographique consistant à réaliser 
des photographies sur des thèmes imposés dans un temps 
imparti. 

Le samedi 15 septembre, tous les participants ont rendez-vous 
dans un lieu, qui leur sera précisé quelques jours avant, où ils  
signeront la feuille d’émargement. Ils recevront un numéro 
de dossard, ainsi qu’une feuille de route comportant les deux  
premiers thèmes. Les lieux et heures des rendez-vous  
suivants seront communiqués au fur et à mesure. 
Soyez à l’heure au point de rendez-vous.

Le concours se fait avec le matériel des participants.  
Appareil photo reflex, hybride, compact ou smartphone. Le 
participant remet ses fichiers (1 par thème) sous format JPEG 
à l’organisateur. Ces photos seront remises à chaque étape.

Article 2 : Les candidats

Tout personne majeure pourra participer au concours.  
Les mineurs doivent être accompagnés par un adulte.

Une catégorie enfant (-16 ans) est ouverte.

Article 3 : Le jury, les dotations et le vernissage

Le jury est composé de 3 membres de l’association et de  
3 professionnels. 

Les 30 meilleurs photos seront exposés un mois plus tard. 
Chaque candidat est invité au vernissage.

Le jury attribuera par thème un classement des trois meilleures 
photos (de 1 à 3). Au meilleur des 6 thèmes, le jury établira un 
classement général déterminant le vainqueur. Celui-ci recevra 
un lot offert par nos partenaires.
Le jury déterminera la photo gagnante qui recevra le prix  
spéciale du jury. Son auteur recevra un lot offert par nos  
partenaires.

Dans la catégorie enfant, le jury déterminera le vainqueur 
selon la même procédure que pour les adultes.

Un vernissage avec les meilleurs clichés aura lieu à une date 
ultérieure. Les participants seront tous invités. La remise des 
récompenses se fera à cette occasion.

Article 4 : Empêchement et responsabilité

En cas de forces majeurs, Agitateurs Public se donne le droit 
d’écourter ou d’annuler le rallye.

Agitateurs Public n’est pas responsable du matériel des parti-
cipants. De même, il enjoint à chaque participant de respecter 
l’ordre public.

Les enfants seront accompagnés par un adulte responsable.

Article 5 : Inscription

L’inscription se fait soit en ligne via la plateforme weezevent 
(www.weezevent.com/pret-partez-photographiez) ou sur papier.
Le prix est de 10€ pour les adultes et de 5€ pour les enfants. 
Le montant comprends des boissons et une collation en fin 
de journée. 

La signature de la feuille d’émargement implique la lecture du 
règlement.

Règlement

 Nom :   .........................................................................................  Prénom :  ....................................................................................

 E-mail :   ......................................................................................  Tél :  .............................................................................................

 Participant(e) : 

  Adulte (10€)   Enfant (-16 ans) (5€)

 Mode de Règlement : 

  Chèque (à l’ordre d’Agitateurs Public)   Espèces

Prêt, Partez, PhotograPhiez 1ère édition

  Samedi 15 SePtembre 2018 / 14h - 19h

 www.weezevent.com/pret-partez-photographiez


